
 

 

 

 
 
 
 

 

 

COMITÉ DU 22 AVRIL 2024 

DÉLIBÉRATION N° C2024 04 22 19 

 

- Date d’envoi de la 1ère convocation à la réunion du 17 Avril 2024 : 11 Avril 2024. 
- Réunion du 17 Avril 2024 : absence de quorum constatée (27 membres présent.e.s, 1 membre suppléant, 5 

membres absent.e.s et ayant donné pouvoir, 31 membres absent.e.s et excusé.e.s). 
- Date d’envoi de la 2de convocation à la réunion du 22 Avril 2024 : 18 Avril 2024. 
- Date d’affichage (https://www.smedar.fr/) : 29 Avril 2024. 
- Nb de membres en exercice : 64 
- Nb de membres présents : 031 
- Nb de membres absents et ayant donné pouvoir : 00 
- Nb de membres absents et excusés : 61 
 
 

RESSOURCES HUMAINES 
PRIME POUVOIR D’ACHAT 
AUTORISATION DE VERSEMENT 
 
Monsieur Stéphane BARRÉ, Président, donne lecture du rapport suivant : 

 
Mes Chers∙ères Collègues, 

Après concertation avec les Représentants du Personnel du SMEDAR et avis favorable du CST en date 
du 08 avril 2024, il vous est proposé :  

 

✓ D’attribuer une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice des agents publics 
du SMEDAR remplissant les conditions d’éligibilité fixées par décret. 

 

Les bénéficiaires sont les fonctionnaires territoriaux ainsi que les agents contractuels de droit public qui 
remplissent les conditions cumulatives d’éligibilité suivantes :  

1. Avoir été nommés ou recrutés par le SMEDAR à une date d'effet antérieure au 1er janvier 2023, 

2. Être employés et rémunérés par le SMEDAR à la date du 30 juin 2023,  

3. Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période de 
référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 

Sont exclus du bénéfice de cette prime :  

▪ les agents contractuels de droit privé, les vacataires, les apprentis, les stagiaires gratifiés. 

                                                      
1 En application des dispositions combinées des articles L.5711-1, L. 5211-1 et L. 2121-17 du CGCT : pas de condition 
de quorum pour la 2de réunion de convocation. 

https://www.smedar.fr/




 

 

 

 
✓ D’attribuer les montants forfaitaires suivants aux agents du SMEDAR :  

 

Rémunération brute perçue au titre de la période de 

référence (du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023) 

Montant de la prime  

 

Inférieure ou égale à 23 700 € 400€ 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 350€ 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 300€ 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 250€ 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 200€ 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 175€ 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 150€ 

 

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi sur la 
période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 

✓ De l’attribuer aux agents du SMEDAR en un versement unique, au mois de mai 2024. 
 

✓ D’acter que les crédits correspondants sont prévus et inscrits au budget. 

 
Compte tenu des éléments présentés, et en conclusion, il est proposé : 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat 
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale,  
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 08 avril 2024, 
Vu la 1ère convocation adressée le 11/04/2024 aux membres du Comité en vue de la réunion du 
17/04/2024, 
Vu l’absence de quorum constaté lors de la réunion du 17/04/2024, 
Vu la 2nde convocation adressée le 18/04/2024 aux membres du Comité en vue d’une nouvelle 
réunion le 22/04/2024, 
 
Considérant qu’il est possible de verser une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire 
en vue de soutenir le pouvoir d’achat des agents publics territoriaux remplissant les conditions 
d’éligibilités fixées par le décret et rappelées ci-après, 
Considérant qu’il appartient au Comité Syndical, de déterminer le montant forfaitaire de la prime 
dans le respect du barème et des montants plafonds fixés par le décret du 31 octobre 2023 
susvisés, 



 

 

Considérant qu’il appartient également au Comité Syndical, de déterminer les modalités de 
versement de cette prime, en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024, 
Considérant le rapport présenté, 

 

Article unique : D’instaurer la prime de pouvoir d’achat et d’adopter les modalités de mise en œuvre telles 
que proposées. 

 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, décide d’accepter à l’unanimité les conclusions sus-
exposées et de les convertir en délibération. 
 

Nb de votes POUR 03 FAIT À GRAND-QUEVILLY LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS 

POUR EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME 

 

 

Nb de votes CONTRE 00 

Abstention(s) 00 
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